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Suite aux échanges avec les équipes de La Villette, le Bénéficiaire confirme sa volonté d’implanter une Micro-Folie 

sur son territoire, selon les modalités ci-dessous et dans le respect de la Charte du réseau Micro-Folie ci-dessous.

Cette charte d’adhésion a pour objectif de préciser les modalités d’exploitation d’une Micro-Folie et les conditions 

de l’adhésion au réseau Micro-Folie. 

Ce document doit être remis à l’Établissement Public du Parc et de la Grande Halle de la Villette :

v

Soit par voie électronique à votre référent Micro-Folie, dûment pré-rempli (pages 2, 3 et 4), sans le signer.

Il vous sera retourné pour signature électronique via notre plateforme Universign.

v

Soit par voie postale, en deux exemplaires originaux, signés de façon manuscrite par le représentant légal du Bénéficiaire en page 9 

et paraphé par lui sur toutes les pages (1 à 9).

Un exemplaire original vous sera retourné signé de façon manuscrite par la Villette par voie postale.

ADHÉSION AU RÉSEAU MICRO-FOLIE
				          N°

NOM DE LA MICRO-FOLIE (rempli par le bénéficiaire)

(rempli par l’EPPGHV)

N° de tiers (rempli par l’EPPGHV)
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Nom de la structure  

Numéro de siret 

Forme juridique  

Adresse de la structure signataire

	 Complément d’adresse

	 Code Postal			   Ville						    

	 Pays					        Région

	 Adresse de la Micro-Folie

	 Complément d’adresse

	 Code Postal			   Ville						    

	 Pays					        Région

IDENTIFICATION DU REPRÉSENTANT LÉGAL 

Nom 						      Prénom		

Fonction 		

Téléphone				      Adresse email 

IDENTIFICATION DU RESPONSABLE DU PROJET MICRO-FOLIE

Nom 						      Prénom		

Fonction 		

Téléphone				      Adresse email

AUTRE INFORMATION

PRÉSENTATION DU BÉNÉFICIAIRE
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IDENTIFICATION DU SERVICE FINANCIER DE LA STRUCTURE BÉNÉFICIAIRE 

Nom						      Prénom

Fonction

Téléphone				      Adresse email

IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE À FACTURER (SI DIFFÉRENTE DE LA STRUCTURE BÉNÉFICIAIRE) 

Nom de la structure  

Numéro de siret 

Forme juridique  

Adresse : N° 		  rue							     

Code Postal			   Ville						      Pays

IDENTIFICATION DU REPRÉSENTANT LÉGAL DE LA STRUCTURE À FACTURER

Nom 						      Prénom		

Fonction 		

INFORMATIONS RELATIVES À LA FACTURATION
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INFORMATIONS SUR LA MICRO-FOLIE PÉRENNE

Lieu d’implantation / structure (nom du site – adresse de la Micro-Folie pérenne)

Date de début d’exploitation officielle ou envisagée*		  /  	   / 

Description en quelques lignes du projet dans lequel s’inscrit l’implantation de cette Micro-Folie et des partenaires 

culturels et associatifs locaux pouvant être associés

Dans l’hypothèse où le Bénéficiaire souhaitait implanter la Micro-Folie dans un autre lieu que celui mentionné 

ci-dessus, il s’engage à obtenir l’accord préalable et écrit de l’EPPGHV.

* Cette date correspond à la toute première ouverture au public de la Micro-Folie, ou alors, au début du prêt d’une Micro-Folie mobile par La Villette le cas 
échéant.

NB : Ces informations ne concernent que le cas du prêt de matériel par la Villette. Les autres cas n’ont pas besoin de figurer ici.
(exemple : Micro-Folie pérenne itinérante)

Une préfiguration avec le prêt d’un kit Micro-Folie mobile* de la part de la Villette est-elle prévue ?  

NON              		  OUI

Date de début de l’exploitation du kit Micro-Folie mobile	   /	     /

Date de fin de l’exploitation du kit Micro-Folie mobile envisagée	   /	     /

*Celle-ci fera l’objet d’une convention de prêt séparée, n° 

Si oui, lieux d’implantation envisagés du kit Micro-Folie mobile

INFORMATIONS SUR LE PRÊT 
D’UN KIT MICRO-FOLIE MOBILE

OPTIONNEL
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CHARTE D’ADHÉSION AU RÉSEAU MICRO-FOLIE
Inspiré des Folies du Parc de La Villette conçues par l’architecte Bernard Tschumi, le projet novateur Micro- Folie est 
porté par le Ministère de la Culture et coordonné par La Villette, avec le Château de Versailles, le Centre Pompidou, 
le Louvre, le Musée national Picasso-Paris, le Musée du quai Branly - Jacques Chirac, la Philharmonie de Paris, la 
RMN-Grand Palais, Universcience, l’Institut du Monde Arabe, le Musée d’Orsay, l’Opéra national de Paris, le Festival 
d’Avignon et d’autres opérateurs nationaux.

Suite au succès de la première Micro-Folie ouverte à Sevran en janvier 2017, les Micro-Folies ont vocation à se  
déployer sur l’ensemble du territoire national et à l’international, conformément à la convention avec le Ministère 
de la Culture.

En décidant d’accueillir une Micro-Folie et d’adapter le projet aux réalités de son territoire, le Bénéficiaire intègre 
alors un vaste réseau de lieux et de partenaires qui partagent un objectif commun de démocratisation culturelle.
Toutes les Micro-Folies se doivent de répondre à trois ambitions, pouvant se décliner différemment selon les  
spécificités de chaque territoire :

	 1	 >	 Animer les territoires, pour créer de nouveaux lieux de vie populaires. Chaque Micro-Folie a pour vocation  
			   d’être un lieu de convivialité et d’échanges pouvant se matérialiser par la création d’un bar associatif  
			   et/ou d’un espace dédiés aux enfants.

	 2	 >	 Offrir les chefs-d’œuvre des plus grandes institutions culturelles à tous, en diffusant leurs contenus via  
			   le dispositif du Musée numérique. Le Musée numérique est une application réunissant plusieurs centaines  
			   de chefs-d’œuvre d’établissements culturels et musées à découvrir sous forme digitale, composant une  
			   galerie d’art virtuelle unique, mêlant arts visuels, design, architecture, spectacles vivants et contenus  
			   scientifiques. En plus du Musée numérique, un espace de réalité virtuelle peut être mis en place pour  
			   permettre aux visiteurs d’explorer des mondes à 360°.

	 3	 >	 Favoriser la création, en permettant aux artistes locaux et aux habitants de se produire au sein du réseau  
			   Micro-Folie et d’être programmés dans les établissements culturels partenaires, que cela soit à travers la  
			   mise à disposition d’une scène équipée et/ou la création d’un espace atelier ou d’un FabLab.
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POUR LE BÉNÉFICIAIRE, 
PRENDRE PART AU RÉSEAU MICRO-FOLIE C’EST S’ENGAGER À :

Répondre aux trois ambitions du projet (animer les territoires, offrir les 
chefs d’œuvres des plus grandes institutions culturelles à tous, favoriser 
la création) ;

Respecter les préconisations de La Villette (méthodologie de projet, étapes 
d’implantation, etc).

CONCEPTION             
DU PROJET

Garantir l’accès libre à la Micro-Folie, l’accès gratuit au Musée numérique 
et pratiquer des tarifs accessibles dans le cadre de la programmation  
culturelle ;

Ne pas organiser et ne pas accueillir d’événements à caractère politique ou 
religieux ;

ACCÈS À LA CULTURE

Prendre en charge les coûts liés à l’acquisition du matériel et à l’aménagement  
de la « Micro-Folie », que cela soit en direct ou via l’établissement des 
partenariats ;

Mettre en œuvre et exploiter la « Micro-Folie ». Ainsi, le Bénéficiaire assure 
le fonctionnement du lieu sous sa seule responsabilité, dans le respect de la 
législation fiscale et sociale et fait son affaire de toutes les autorisations 
administratives et formalités nécessaires à ses activités, y compris les 
assurances

MISE EN ŒUVRE DU PROJET

Présenter le Musée numérique selon un dispositif qui permette une 
diffusion de qualité satisfaisante et en cohérence avec les préconisations 
techniques fournies par La Villette, après validation de la liste du matériel 
utilisé par le référent technique de cette dernière ;

Empêcher tout vol, piratage et copie de l’application Musée numérique et de 
son contenu, auquel cas il en assumerait seul les conséquences. Y compris 
pour toute réclamation, recours ou action de tiers et/ou d’ayant-droits ;

Exploiter les visuels d’œuvres du Musée numérique uniquement dans le cadre 
des exploitations prévues au sein de la Micro-Folie. Toute autre exploitation 
des visuels d’œuvres doit faire l’objet d’une demande 
d’autorisation préalable auprès des titulaires de droit par le Bénéficiaire et 
le cas échéant de la prise en charge de droits.

CONDITION DE DIFFUSION 
DES ŒUVRES
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Animer régulièrement en lien avec les acteurs du territoire la Micro-Folie 
en vue d’attirer une diversité de public dans le respect de la législation en 
vigueur (assurances, respect du droit à l’image, licence d’entrepreneur de 
spectacles, etc.) (1) 

Participer aux réunions d’animation du Réseau Micro-Folie coordonné par  
La Villette ;

Prendre en compte les propositions de programmation des autres membres 
du réseau Micro-Folie (institutions partenaires, autres Micro-Folies) ;

Communiquer son programme d’activités à La Villette.

PROGRAMMATION

Assurer la communication de la « Micro-Folie » auprès des habitants de son 
territoire ;

Respecter la charte graphique et la charte de communication remise par  
La Villette, incluant la visibilité des partenaires du projet ;
Fournir à La Villette des photographies avec ©, librement exploitables  
[a minima 3 photos au format paysage, minimum 540 x 428 px, comprenant  
un visuel de la façade avec la signalétique extérieure, l’intérieur de la  
Micro-Folie équipement en marche avec du public et un visuel de l’inauguration  
(voir exemple fournis en Annexe de la présente Charte). 
	
Soumettre pour validation avant impression à La Villette les documents  
relatifs à l’inauguration institutionnelle de la Micro-Folie, via la transmission  
des BAT ;	

Informer La Villette de toutes autres actions de communication. Fournir des 
supports de communication librement exploitables pour en faire bénéficier 
le réseau Micro-Folie ;	

L’ensemble des données du site web dédié aux Micro-Folies sont accessibles 
et peuvent être utilisées librement par La Villette ;	

Créer sa page web Micro-Folie et se saisir des outils de gestion de réservation  
mis à sa disposition par La Villette ;	

Fournir à La Villette des photographies et / ou des enregistrements audio- 
visuels librement exploitables de la Micro-Folie et de ses activités ;	

Informer au préalable La Villette de tout partenaire institutionnel,  
commercial ou médias en lien avec la « Micro-Folie » ;

Tenir compte des engagements pris par La Villette vis-à-vis de ses  
partenaires relatifs au projet Micro-Folie ;	

COMMUNICATION

PARTENARIATS
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Produire tous les 6 mois, ainsi que sur demande, les éléments d’évaluation 
suivants :
• La fréquentation de la « Micro-Folie » par jour d’exploitation, ainsi qu’une 
typologie indicative des publics dans le respect du règlement européen de la 
protection des données à caractère personnel. Les données communiquées  
à la Villette doivent être anonymisées,   
• Une revue de presse locale et départementale (quels que soient les  
    supports utilisés),
•  Le cas échéant, les actions qui auront permis de prolonger le lien avec les  
    établissements publics culturels partenaires du projet,
•  Les projets développés avec les habitants,
• Toute autre information permettant de nourrir le bilan quantitatif et  
qualitatif.
Ces éléments sont à communiquer exclusivement à La Villette.

ÉVALUATION

micro-folie

1
2
3

ADHÉRER AU RÉSEAU MICRO-FOLIE 
C’EST BÉNÉFICIER D’UN ACCOMPAGNEMENT DE LA VILLETTE POUR :

•	 Étudier les modalités d’implantation de la « Micro-Folie » sur le territoire (ingénierie culturelle, conseils en  
	 informatique et en signalétique) et mise en réseau des acteurs culturels et associatifs locaux ;
•	 Mettre en œuvre l’application du Musée numérique et ses mises à jour ;
•	 Pouvoir enrichir sa programmation avec les contenus additionnels des partenaires (ARTE, …) ;
•	 Mettre en place une page Micro-Folie et des outils de communication et de médiation dédiés ;
•	 Former les équipes à la prise en main du Musée numérique ;
•	 Échanger avec les équipes du réseau Micro-Folie ;
•	 Bénéficier des propositions du réseau Micro-Folie.

(1) La Micro folie s’engage à respecter toutes les normes françaises en vigueur dès lors qu’elle adhère au réseau. La responsabilité de l’EPPGHV ne saura être 
retenue en cas de non-respect de ces dernières.

Concernant la licence d’entrepreneur de spectacles de la structure, pour accueillir un spectacle, il est indispensable d’avoir ou d’obtenir :

La licence 1 (exploitant des lieux de spectacles recevant du public)
La licence 3 (diffuseur de spectacles : organisateur de l’accueil du public, de la billetterie et de la sécurité)

Si le lieu d’accueil de la Micro-Folie est déjà détenteur de ces licences, aucune autre formalité à accomplir.
S’il manque une ou plusieurs licence(s), en dessous de 7 représentations par an, il n’y a aucune formalité à accomplir.
S’il manque une ou plusieurs licence(s), au-dessus de 7 représentations par an, l’activité doit être déclarée. Ces licences doivent impérativement être 
demandées auprès de votre Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC).
Si votre lieu est déjà détenteur de ces licences mais dont la date de validité est dépassée au moment du spectacle, il faut impérativement renouveler vos 
licences existantes auprès de votre Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC).

Plus d’infos ici. 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22365
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MODALITÉS D’ADHÉSION AU RÉSEAU MICRO-FOLIE
L’adhésion au réseau Micro-Folie est annuelle et renouvelable, par tacite reconduction, à compter de la date  
d’exploitation du dispositif Micro-Folie. Ainsi, le Bénéficiaire s’engage à régler :

Une contribution forfaitaire annuelle de 1 000 € TTC, incluant une TVA à 20%, à l’occasion de chaque reconduction de 
l’adhésion initiale, sera dû au titre de l’animation du réseau. La première année civile d’exploitation est gracieuse 
(année N). La demande de paiement interviendra ensuite au mois d’avril de chaque année (année N+1 et suivantes)(2),  
selon le calendrier suivant : 
• Année N du début d’exploitation :    (information remplie par l’EPPGHV)
• Facturation en avril à partir de l’année N+1 :           (information remplie par l’EPPGHV)

En cas de non-reconduction, le Bénéficiaire  s’engage à respecter les clauses de fin d’adhésion au réseau Micro-Folie 
précisées ci-dessous.(3)

La mission d’ingénierie culturelle assurée par La Villette nécessaire au calibrage de chaque Micro-Folie, est prise en 
charge par le ministère de la Culture, dans le cadre du déploiement du réseau Micro-Folie. Cet accompagnement est 
valorisé à hauteur de 15 000 € TTC incluant une TVA à 20 %. 
Le Bénéficiaire reconnaît avoir lu et accepté les conditions d’adhésion ainsi que la charte du réseau Micro-Folie ci-jointe.    

Pour rappel, l’ouverture d’une Micro-Folie entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année N,  déclenchera la première contribution forfaitaire au 1er avril de l’année N+1 ; 
cette date devenant le repère pour les reconductions suivantes.
(3) Fin d’adhésion au réseau Micro-Folie
Le Bénéficiaire et La Villette doivent respecter un délai de prévenance de non-reconduction d’au minimum un mois avant la date anniversaire d’exploitation. A défaut du respect 
de ce préavis, l’année entamée pourra être facturée. A l’issue de l’exploitation de la Micro-Folie, pour quelle que cause que ce soit, le Bénéficiaire cessera d’utiliser l’ensemble 
des éléments et services (kit de communication, application Musée Numérique…), fournis par La Villette. En cas de non-respect des valeurs du projet Micro-Folie par le Bénéfi-
ciaire, l’exploitation de la Micro-Folie sera interrompue. Le Bénéficiaire devra alors cesser immédiatement toute utilisation du Musée Numérique et toute utilisation des outils 
de communication remis par La Villette. Aucune indemnité ne sera due au Bénéficiaire. Le présent document est régi par la loi française. En cas de litige sur l’interprétation 
ou l’application du présent document, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des Tribunaux de Paris.

           /			

Prénom, NOM

Date  30       / 

Signature et cachet

Validation de la demande d’adhésion par La Villette

Etablissement Public du Parc et de la Grande Halle de la Villette 

- EPPGHV

Adresse : 211 Avenue Jean-Jaurès 75019 Paris

Numéro de siret : 39140695600014

Nom du représentant légal

Date		        /	            /		

Signature du représentant légal

Signature du représentant légal

#signature2#

#signature1#

L’EPPGHV - 

LE BÉNÉFICIAIRE

Signé par Nicolas WAGNER,
Chef.fe de projet MF de l'EPPGHV
Le 30 septembre 2024
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ANNEXE
Exemples de visuels à fournir à l’EPPGHV (N.B: ces photographies ont été prises avant l’épidémie de la Covid-19).

Micro-Folie BRUAY © S. CHAMPEAUX
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MIHzBggrBgEFBQcBAQSB5jCB4zA9BggrBgEFBQcwAoYxaHR0cDovL2NybC55b3Vz
aWduLmZyL3lvdXNpZ25zYXNxdWFsaWZzZWFsMmNhLmNydDA+BggrBgEFBQcwAoYy aHR0cDovL2NybDIueW91c2lnbi5mci95b3VzaWduc2FzcXVhbGlmc2VhbDJjYS5j
cnQwPgYIKwYBBQUHMAKGMmh0dHA6Ly9jcmwzLnlvdXNpZ24uZnIveW91c2lnbnNh
c3F1YWxpZnNlYWwyY2EuY3J0MCIGCCsGAQUFBzABhhZodHRwOi8vb2NzcC55b3Vz
aWduLmZyMEsGA1UdIAREMEIwQAYKKoF6AYIuAQ0BADAyMDAGCCsGAQUFBwIBFiRo
dHRwOi8veW91c2lnbi5mci9mci9wdWJsaWMvZG9jdW1lbnQwIAYDVR0lBBkwFwYK
KwYBBAGCNwoDDAYJKoZIhvcvAQEFMIHEBgNVHR8EgbwwgbkwO6A5oDeGNWh0dHA6
Ly9jcmwueW91c2lnbi5mci9jcmwveW91c2lnbnNhc3F1YWxpZnNlYWwyY2EuY3Js MDygOqA4hjZodHRwOi8vY3JsMi55b3VzaWduLmZyL2NybC95b3VzaWduc2FzcXVh
bGlmc2VhbDJjYS5jcmwwPKA6oDiGNmh0dHA6Ly9jcmwzLnlvdXNpZ24uZnIvY3Js
L3lvdXNpZ25zYXNxdWFsaWZzZWFsMmNhLmNybDAdBgNVHQ4EFgQUO6+5tLGgLoX3
p+9cU2E1shSMnO4wDgYDVR0PAQH/BAQDAgeAMC0GCCsGAQUFBwEDBCEwHzAIBgYE
AI5GAQEwEwYGBACORgEGMAkGBwQAjkYBBgIwDQYJKoZIhvcNAQELBQADggIBACay PkL5qosAs/KJsg+suZQ5L572jfnaqo0RMkHkCy2KIC4vxfsu/ynw+G5voP3ALKzJ
0eR2xk2bDCyeC+YmhL4GKPrQI8ahLK5VCcZozM1SJ78IQ8wmHqCOV6LvUttwG7U8 uiiPi6gRiza7fY/A5irHi0xegTjj+N1HToxEVQFF7zm2xhWsneOLKPnwlcjjlsf3
FleDZDvA1K6QBqNl7FGazajfg4eImJ3OqVKEMZRWja/Pl4oli39woSULcaajauix 0+7Ssrg5UoLiOq+zofiOiY6pQrQjD064R2fSg2ih+lr9BHnOwc4wrwpfbveTyKnZ
X2HT6SxGApXKlwopxsDZw9oBxHq8QDB/J8k057b1TjlX1RbrQ9iyt5/y5p87Cn4J RObkrG5Emp9XsuW4RibW4T07oajNAbKOv+PiQca5FV64difWewYMkkoTeBaS0BC0
1yGXpWZYidZKJXw1tW4hV5WqbapWi9zdtQiq7JEoN3KijRrClUp7Fh0vLcRRrfC3 XebtUrTtJfrqbyPKOOnRirYZU2KzZwDrlKvyKbY+/0WiYSGQCfLMojtLzfhIbzEj
4ThFrc3nymSCKCgl2E/ACxIummziaQqQFYORcR3Dgs4MjINsnxoru2egkh+cBbRT Za4pyoAK1Cjl5wLQ6RMA7OQ0Q8cWwg2E0Kv8brZ/ -----END CERTIFICATE----- -----
BEGIN CERTIFICATE----- MIIHWjCCBUKgAwIBAgIIbjkJA7L4Sy4wDQYJKoZIhvcNAQELBQAwejEfMB0GA1UE
AwwWWU9VU0lHTiBTQVMgLSBST09UMiBDQTESMBAGA1UECwwJNzk0NTEzOTg2MRQw
EgYDVQQKDAtZT1VTSUdOIFNBUzENMAsGA1UEBwwEQ0FFTjERMA8GA1UECAwIQ0FM
VkFET1MxCzAJBgNVBAYTAkZSMB4XDTE4MTAwMzE4Mzg0OFoXDTI4MTAwMzE4Mzg0
OFowgYExKTAnBgNVBAMMIFlPVVNJR04gU0FTIC0gUVVBTElGSUVEIFNFQUwyIENB
MRcwFQYDVQQLDA4wMDAyIDc5NDUxMzk4NjEUMBIGA1UECgwLWU9VU0lHTiBTQVMx
GDAWBgNVBGEMD05UUkZSLTc5NDUxMzk4NjELMAkGA1UEBhMCRlIwggIiMA0GCSqG
SIb3DQEBAQUAA4ICDwAwggIKAoICAQC3hr7y7Xui884B2FUV+3Uh/mENNiDWdGr9 B9Zv6GYAr91mEY/nl2jzXCXRMUyNXm03Cb9HnivKebiKUe07viO1XgWyA0N7JJBk
KmjyWiiVzxYvqn0rNdAvGu+wQVAqiEfOmTrmgjrcwATnTP+wGvbFp4IRRvjXN0FC 1myKWyxxlsCBadGd2n+piJ6TfFIx6Sd40lUQeEtdH+DrbBbSb92CWDD3WaCXXsD4
JInXOU/Nx+PlXFkMygNqDdUuypEwieX54ZyQx8SbC5xn5wjmwCnBFSxNPU7grb5K lHc/lqvITLNExyOjPHxwgkK8GC9iMsK2pT1/sMgM4V4Hc/4K/gCrKmFPCodQtn/A
BOT/MVRmQlxrJIrgwoOWK6GBbWdog08RmJXhBTL0LWbhBQx8LXEdgwwNb569SF05
COU9p0wx1UR7USmoZuPldzRkHNHMOmjFLCXilShu3wtFxQM9pCaOliwvS9zUG5K6 K0nHxCyncOnDX8R1fEPTlzs+ztxgQPP+jlhncQ9ELZb5zsoC8M+OVZ2CehRba2pu
8IjbHidtR73SsaQkAxTRPfxUU8RDK69Zxhpz8ZkUqIFkviUeToihMTToITaMCGVJ 1UazGFV/+bT4KJN1BRY5b6jPC9Wus6jZWTiFs4UnVUfmD+uQ5L9xidO5xzHs4j0O
KQ6kLVrLLQIDAQABo4IB2jCCAdYwDwYDVR0TAQH/BAUwAwEB/zAfBgNVHSMEGDAW
gBTHbmfwqBMXlhHcIDineQphym8bxzCBvQYIKwYBBQUHAQEEgbAwga0wNwYIKwYB BQUHMAKGK2h0dHA6Ly9jcmwueW91c2lnbi5mci95b3VzaWduc2Fzcm9vdDJjYS5j
cnQwOAYIKwYBBQUHMAKGLGh0dHA6Ly9jcmwyLnlvdXNpZ24uZnIveW91c2lnbnNh
c3Jvb3QyY2EuY3J0MDgGCCsGAQUFBzAChixodHRwOi8vY3JsMy55b3VzaWduLmZy
L3lvdXNpZ25zYXNyb290MmNhLmNydDCBsgYDVR0fBIGqMIGnMDWgM6Axhi9odHRw Oi8vY3JsLnlvdXNpZ24uZnIvY3JsL3lvdXNpZ25zYXNyb290MmNhLmNybDA2oDSg
MoYwaHR0cDovL2NybDIueW91c2lnbi5mci9jcmwveW91c2lnbnNhc3Jvb3QyY2Eu Y3JsMDagNKAyhjBodHRwOi8vY3JsMy55b3VzaWduLmZyL2NybC95b3VzaWduc2Fz
cm9vdDJjYS5jcmwwHQYDVR0OBBYEFEXAV10Cr5Dh46Ko+ENDtMv/wQJYMA4GA1Ud
DwEB/wQEAwIBBjANBgkqhkiG9w0BAQsFAAOCAgEAB0kqg7y85vtT/VnBTd5w7SoK ElVp6ZaH7qGSGnLferadV8o23awkE8K5AHbM/I2eUbwF8Bw47JPTbCwlV+/FLUiG
AOMc66QFUtX/yXjcaCprhU/VQ4muiIF0mro0iva99+BBjs6D8eU58gmpBI+RoUXd cqnGFAWEZeWhWoPlYy5xr1lO/jDHZh1oF1achFkIUclAN4NcDCvcRbUeO5pVKAnd
YlRd26v26ct0PCwvnzS4RCDeEkxNBLTGN0/24JIxOVd4vJo0Q5/AVt5E60nus3Sz Fx4AcSoZAQgNZLSeuhOPXBZZJBEVK+6pMkAwIv47ItfqJTfYrQTGKBNkhKqaKjMF
9iCVvTGISCNrLsmdDUV+yvJVcms7bnom7PG7+qFgHGwUACt9cVpcYFgE/4vYyUX7 iLopkeOCGXOOUNur+70q4HJVdSSnneFCZpjdA3hDLIjCgh9Uy3tZ9IjzU9q5Vl/z
fu6H7FDZcuprHQ51+ap6SUZN9egc7z5+f3W3R+1jbSjq5TFSFXzWKMG0bANKKnjE PdCiRetL5jIedwEDJKT9g2zcYri0CFYQUILtBX8tEIW3b9XU43/vXp0I4xErolCb
Ht6dfCvf6m77Wd+YFvlh9sO1r7l0lVSRQ1Yd2eHn4uMmIPIdWtkyJ3bL+Lf6V4ab kiJ4bbeCNS4LzeD6iT0= -----END CERTIFICATE----- -----BEGIN CERTIFICATE-----
MIIGkjCCBHqgAwIBAgIIdywjl/BAgbowDQYJKoZIhvcNAQELBQAwejEfMB0GA1UE
AwwWWU9VU0lHTiBTQVMgLSBST09UMiBDQTESMBAGA1UECwwJNzk0NTEzOTg2MRQw
EgYDVQQKDAtZT1VTSUdOIFNBUzENMAsGA1UEBwwEQ0FFTjERMA8GA1UECAwIQ0FM
VkFET1MxCzAJBgNVBAYTAkZSMB4XDTE1MTAyMTIyNTQwOVoXDTM1MTAyMTIyNTQw
OVowejEfMB0GA1UEAwwWWU9VU0lHTiBTQVMgLSBST09UMiBDQTESMBAGA1UECwwJ
Nzk0NTEzOTg2MRQwEgYDVQQKDAtZT1VTSUdOIFNBUzENMAsGA1UEBwwEQ0FFTjER
MA8GA1UECAwIQ0FMVkFET1MxCzAJBgNVBAYTAkZSMIICIjANBgkqhkiG9w0BAQEF AAOCAg8AMIICCgKCAgEAtqib6oQ63XSYiQhA32TCXEnu80Yo4CBcL5WLT18XwKcn
i1N2Sq0U39Pt1MKrubsIAzVgLDszvIuqNITd8DlY01yRXRBfUWZTDQ0dZY+aolxj MJhXcFVx0JBhZmG5hfcDIvyIliPKBoKylQd21pAePiMXeKmUFFv2iuRYAlZzO8nM
xFiygYYLst5t0XhUjWcGQxptYazTS32CQXyNvuBprn3Z0li8cz+I/VKn4eglIFoy 5/fzbIPDB0NIHcQSv2s+fqxdwMlu8nRfR5o4G2PGHPLkv3qHeEDwUkihwqp3tbr9
yFbIHNVayehvfTOzteKBnu05ALZICZqzmhwA4JOOf1q7VcmKmsI6BX37LbdtxkLO vTGT/8RMfkt+QyQYBuUb4a3Bt24BvHDbsG9sKbFzox8aQD0dLg1DnqHTtt1LDXXQ
nvRLEMDRv/4FFx5mgRd43VLUAwUPhCukFDKIjhqgN1RBKGu6Fzm/uxI78EG8J38l LigsGVz/S27MqIenKcIlT3FP7cefxdDb2H6geHbMpQwP82u335cab67D2jueir3x
/xXXTGMeH/lFCMPtQkz84tBeRmjlnI9uYdwuaVGD6HRqOkjOWxoKD7MByhZgyA+A JyxRjE+7/XLtcJjG1X8JfWpkJwuM2YdivmsrNF1lgoL4KTuWXJww8ZqfvmVjhZ0C
AwEAAaOCARowggEWMB0GA1UdDgQWBBTHbmfwqBMXlhHcIDineQphym8bxzAPBgNV
HRMBAf8EBTADAQH/MB8GA1UdIwQYMBaAFMduZ/CoExeWEdwgOKd5CmHKbxvHMIGy
BgNVHR8EgaowgacwNaAzoDGGL2h0dHA6Ly9jcmwueW91c2lnbi5mci9jcmwveW91 c2lnbnNhc3Jvb3QyY2EuY3JsMDagNKAyhjBodHRwOi8vY3JsMi55b3VzaWduLmZy
L2NybC95b3VzaWduc2Fzcm9vdDJjYS5jcmwwNqA0oDKGMGh0dHA6Ly9jcmwzLnlv
dXNpZ24uZnIvY3JsL3lvdXNpZ25zYXNyb290MmNhLmNybDAOBgNVHQ8BAf8EBAMC
AQYwDQYJKoZIhvcNAQELBQADggIBAA5xqupoioZkN7aoCbZOQEjyHW71n8y9e2vi xdPsqDkxAIJl7BBOnSpv9nUo53zIkZwRFovPiUdY58T7cg1HLRecrdKFYryVEdJ9
bpmebOz3I3duPygGF3DwNtXi0CuHwckzSzsP82GNF8IhtuHERltTFRnV8vJOuK0M vcjV8Byvstt0XkbIvP2incFOrhJoOUiVTcHBpvm2OB3sr1Dgq2f7uB7APKFWlFyb
nAUH3uowrR4j9wNPbKMG9lTS3Ee3Y94zPb6I/pTOhQHWxaQFBRthAaxbkpby5M68 utxRQ38L68CtmgxwgdmJl8YRWuLJBuwwLlNC6iEAPHUN9pLkqFvPl9sw9YmGHIma
Bqby6ovfnnuHvDMBWr3fZZ3k+/kBRZVkb9iGfl8NpNbo5z8RdFoTVbABMJ6mnU2T 6zlv+OlOrXHVBnQ3iqaJ9MqHKcbjFwx8vg37fGZAu2tTdgJYcefO4TYWjh9RDiio



V7KGYQc5l/BVLPDm2RB9wHw+ChQwuIsGBX37xiQ3o/EqhNYK3BoQewdtXtdeRYWb qhCnhDvRbZcyNRGvxm3oyaKMfhXw16SqvenHYGYJtY0RHe2jwM9cip8RyIU1kVSA
+dS1ZONMEnABQ1tU1BRzK+DU67Ts5GaOP2ZrHvcLxoix40yO1j7PlI228HMsrcSB +Qv7gbdY -----END CERTIFICATE-----




